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1| INTRODUCTION 
Depuis la loi « Administration Territoriale de la République », il est obligatoire 

dans les deux mois précédents le vote du budget de tenir le débat d’orientation 
budgétaire, et ce afin de discuter des grandes orientations financières sur le fondement 
notamment des articles L. 2312-1, L. 3312-1 et L. 4312-1 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT). 
 

Le débat d’orientation budgétaire permet de faire un point sur l’état des finances 
de l’Agence Régionale de la Biodiversité des Iles de Guadeloupe (ARB-IG), et sur les 
projets à venir sur le budget 2024, sur la base du rapport d’orientation budgétaire. 
 

2024 constitue le 4ème exercice budgétaire de l’ARB-IG, dans une phase de 
montée en puissance continue depuis sa création en 2021, en correspondance avec la 
feuille de route élaborée durant la phase de préfiguration. 

2| ELEMENTS DE CONTEXTE BUDGETAIRE 

2.1. LA SITUATION MACROECONOMIQUE ET 
PRINCIPAUX INDICATEURS NATIONAUX 

2.1.1. La croissance de l’économie 

Élément clef du contexte économique des ressources des collectivités 
territoriales, l’évolution du produit intérieur brut (PIB) constitue la première donnée à 
observer.  
 

L’Organisation de Coopération et de Développement Économiques (OCDE) 
estime la croissance du PIB mondial à 2,7 % en 2023 pour atteindre 2,9 % en 2024. Pour 
rappel, elle s’établissait à 3,2 % en 2022. Les prévisions de la Banque Mondiale sont plus 
prudentes que celles de l’OCDE, elle estime que la croissance mondiale de 2023 à 2,1 % 
et à 2,4 % en 2024. Dans la zone Euro, la croissance du PIB serait de 0,9 % en 2023 et 
1,5 % en 2024.  
 

En 2024, la croissance de l’économie mondiale ne devrait pas rebondir compte 
tenu de nombreux facteurs : la situation géopolitique en Ukraine, les élections 
américaines, la crise immobilière et l’endettement des collectivités en Chine, la hausse 
des taux des crédits et la contraction des demandes de prêts,… Le conflit israélo 
palestinien aura également des incidences sur l’économie mondiale. 
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Le graphique ci-dessous présente l’évolution de la croissance française sur la 
base des données du projet de loi de finances pour 2024 :  

 

 
 

Suite aux très forts aléas induits par la crise du COVID en 2020 et en 2021 et une 
année 2022 marquée par une croissance élevée, assez inattendue à ce niveau, les 
prévisions pour 2023 et 2024 marquent un retour à ce qui constitue globalement la 
tendance de fond de l’économie française : une croissance annuelle du PIB située entre 
1 et 2 % par an.  

 

 
 

Malgré quelques écarts, notamment une prévision gouvernementale qui est la 
plus élevée du panel pour 2024, l’ensemble des organismes réalisant des prévisions 
tablent sur une évolution limitée assez cohérente de la croissance du PIB pour l’année 
à venir. 
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2.1.2. L’inflation 

La situation en 2023 constitue une singularité dans l’histoire de la 
décentralisation. En effet, depuis 1983/1984 et les grandes lois de décentralisation les 
collectivités territoriales n’ont jamais été confrontées à une inflation forte (c’est-à-dire 
nettement supérieure à 3%), comme le montre ce graphique :   
 

 
 

Il faut, par ailleurs, noter que l’inflation supportée par les collectivités locales est 
souvent supérieure à celle des ménages, compte tenu de la typologie de leurs dépenses.  
 

2.1.3. Projet de loi de finances 2024 

Le projet de loi de finances (PLF) pour 2024 est marqué par la lutte contre 
l'inflation et la baisse du déficit public dans un contexte d'incertitudes au niveau 
international et de remontée des taux d'intérêt. 

 
Le gouvernement table sur une prévision de croissance de 1,4% en 2024 (contre 

1% en 2023) et sur une inflation anticipée à 4,9% en 2023 et en recul à 2,6% en 2024. Le 
déficit public serait stabilisé à 4,9% du PIB en 2023 et réduit à 4,4% en 2024, grâce à la 
poursuite de la maîtrise des dépenses publiques. 

 
Ce PLF engagera des économies à hauteur de 16 milliards d’euros, notamment 

grâce à la fin progressive des dispositifs exceptionnels mis en place durant la crise 
énergétique et la mise en place de dispositifs pour lutter contre les fraudes. Il est aussi 
marqué par l’adoption d’une méthode nouvelle : les revues des dépenses publiques qui 
seront reprises chaque année, et la mise en place de réformes structurelles 
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Pour 2024, le budget est articulé autour de trois chantiers prioritaires : 

- La transition écologique, à hauteur 40 milliards d’euros avec 7 milliards d’euros 
de crédits supplémentaires ; 

- Le régalien – armée, police, justice –, en hausse de 4 milliards d’euros ; 
- L’éducation et la formation en croissance de 5,5 milliards d’euros. 

 
En ce qui concerne la transition écologique, les crédits sont orientés sur les priorités 

suivantes :  

• Rénovation de logements et de bâtiments, privés comme de l'État (soutien à 
MaPrimeRénov'…) ;  

• Verdissement du parc automobile et offre de transports plus propres et 
accessibles ;  

• Transition de l'agriculture et protection des forêts ;  
• Préservation de la biodiversité et plan eau ;  
• Compétitivité verte (création d'un crédit d'impôt au titre des investissements 

dans l'industrie verte - C3IV...) ;  
• Transition énergétique (soutien à l'hydrogène ou à l'injection biométhane…) ;  
• Soutien à la planification écologique dans les territoires (renforcement du fonds 

d'accélération de la transition écologique dans les territoires).  

3| L’ARB-IG A LA FIN 2023 
3.1. CREATION ET FEUILLE DE ROUTE DE L’ARB-IG  

L’ARB-IG est une structure opérationnelle visant à la préservation et la 
restauration de la biodiversité exceptionnelle de l’archipel guadeloupéen. Elle a vocation 
à optimiser les actions et les projets dans les territoires en accompagnant les acteurs, 
en les sensibilisant, en les formant mais aussi en leur mettant à disposition des données 
sur la biodiversité du territoire.  

 
La loi n°2015-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité a offert la 

possibilité aux régions de créer les Agences Régionales de la Biodiversité (ARB), avec 
l’Office Français de la Biodiversité (OFB). La Région Guadeloupe, en tant que cheffe de 
file de la biodiversité, s’est emparée de cette opportunité, en partenariat avec l’OFB et 
l’État, représenté par la DEAL, ce qui a abouti à la création officielle de l’Agence 
Régionale de la Biodiversité des Îles de Guadeloupe le 11 février 2021. Il s’agit de la 
première Agence de la biodiversité des outre-mer. 

 
En amont, une mission de préfiguration de près de 2 ans a été menée par la Région 

Guadeloupe, en concertation avec les acteurs œuvrant dans le domaine de la 
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biodiversité afin d’identifier les enjeux du territoire, ses attentes et besoins et ainsi, 
établir une feuille de route adaptée pour l’agence. Ce sont 7 axes opérationnels 
statutaires qui ont été arrêtés :  

1. Amélioration et mise à disposition de la connaissance sur la biodiversité ; 
2. Mise en œuvre des schémas et plans nationaux sur la biodiversité ; 
3. Appui technique et financier, conseil et expertise à destination de l’ensemble des 

acteurs (collectivités, association, entreprises, citoyens, scolaires) ; 
4. Formation, information, sensibilisation, pédagogie et mobilisation citoyenne ; 
5. Appui à la gestion des espaces et espèces ; 
6. Accès aux ressources génétiques et juste partage des avantages ; 
7. Coopération interrégionale et actions d’internationalisation. 

 
Cette phase de préfiguration a aussi permis de définir la structure juridique de l’ARB-

IG, qui est un établissement public de coopération environnementale avec un conseil 
d’administration (CA) composé de 29 membres publics et privés et de personnalités 
qualifiées.  Au cours de la mission de préfiguration, une feuille de route avait été définie 
pour l’ARB-IG pour 3 ans. Elle se décompose en 16 actions :  

1. Coordonner la mise en œuvre d’une stratégie régionale d’acquisition de la 
connaissance sur la biodiversité ; 

2. Disposer d’une cartographie à jour des zones naturelles d'intérêt écologique, 
faunistique et floristique (ZNIEFF) d’ici 3 ans pour mieux protéger les espaces 
naturels remarquables de Guadeloupe ; 

3. Doter chaque commune d’un atlas de la biodiversité communale (ABC) ; 
4. Mettre à disposition des Communes et des Établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) le génie écologique pour le maintien et la 
restauration des continuités écologiques (trames vertes, bleues, noires, marrons, 
bleues indigos) ; 

5. Animer les Plans nationaux d’action (PNA) d’ici 3 ans et réaliser 3 plans 
directeurs de conservation ; 

6. Associer les collectivités, acteurs privés et les associations à la conservation ex 
situ d’espèces indigènes ; 

7. Animer la stratégie régionale relative aux Espèces Exotiques Envahissantes 
(EEE)  ; 

8. Créer d’ici 1 an l’observatoire de la biodiversité de l’archipel de la Guadeloupe ; 
9. Obtenir l’agrément de conservatoire botanique national d’ici 2023 ; 
10. Coordonner les appels à projet ; 
11. Valoriser les politiques publiques en matière de biodiversité ; 
12. Proposer une offre de formation pluriannuelle en matière de génie écologique 

aux collectivités de la Guadeloupe ; 
13. Proposer une offre de formation aux professionnels et aux associations de la 

Guadeloupe sur la connaissance de la biodiversité et des milieux ; 
14. Structurer le tissu associatif pour qu’il soit plus efficace pour la préservation de 

la biodiversité ; 
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15. Constituer une offre structurée pour intervenir en milieu scolaire et sensibiliser 
les jeunes guadeloupéens à la biodiversité ; 

16. Appuyer l’aménagement et la gestion par les collectivités des terrains du 
Conservatoire du littoral (CDL). 

 

3.2. LES EVOLUTIONS SIGNIFICATIVES EN 2023 

3.2.1. Au niveau opérationnel 

L’année 2023 a été marquée par des évènements importants pour l’ARB-IG : 

• Lancement opérationnel des projets dont l’appel à candidatures « Territoire 
Engagé pour la Nature » ou des évènements de sensibilisation (projection de 
films, formation pour les aires éducatives, etc.) ; 

• Déménagement et installation à la villa NIRIN, à Gourbeyre ; 
• Recrutement de 9 agents, de statuts différents, et intégration de ces derniers ; 
• Dépôt de lettres d’engagement sollicitant l’appui FEDER pour les dossiers 

principaux portés par l’agence, en attente de l’ouverture retardée de l’instruction. 
6 de ces projets ont été présentés au CA du 6 décembre 2023.  
 

Ces éléments seront repris et présentés dans le rapport d’activité 2023 en cours 
d’élaboration. 

3.2.2. Au niveau des ressources humaines 

La première vague de recrutements, en 2022, avait permis d’organiser l’ARB-IG en 4 
pôles totalisant un effectif total de 6 agents : 

- Ingénierie de projet et accompagnement des acteurs (IP) ; 
- Animation sensibilisation et communication (ASC) ;  
- Observatoire de la biodiversité (ORBIG) ; 
- Conservatoire Botanique des Iles de Guadeloupe (CBIG).  

 
Conformément à la délibération 2023-03 du conseil d’administration (CA) de l’ARB-

IG du 2 février 2023 relative à l’ouverture des postes au recrutement en 2023 et afin de 
poursuivre la montée en puissance de l’ARB-IG, des recrutements ont été réalisés au 
cours de l’année.Ainsi, au 31 décembre 2023, l’ARB-IG totalise 14 agents à temps plein 
et dispose d’une expertise technique robuste déployée au service de ses missions.  

 
L’organigramme actualisé est le suivant :  
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Figure 1 : Organigramme nominatif de l’ARB-IG au 31/12/2023 
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3.3. SITUATION BUDGETAIRE FIN 2023 

Ces indications résultent des opérations de clôture budgétaire réalisées, en attente 
de l’approbation du compte administratif et compte de gestion. 

3.3.1. Dépenses 

 
Tableau 1 : Les dépenses de l'ARB-IG en 2023 

 
Les dépenses d’investissement en 2023 ont totalisé 78 293 €, soit 20,6% du 

prévisionnel. 
 

Les dépenses de fonctionnement se sont élevées à 855 342,62 €, dont 
507 052,14€ pour les charges de personnel et 319 066 € pour les charges à caractère 
général, pour un taux de réalisation par rapport au prévisionnel de 58,9 %. 
 

Le taux de dépenses globales par rapport au prévisionnel est de 51%. Les facteurs 
d’explication de ces engagements inférieurs aux prévisions sont principalement : 

- Le différé du démarrage de la programmation FEDER qui n’a pas permis 
d’introduire les demandes pour instruction des projets de l’ARB-IG. L’éligibilité 
des dépenses n’étant couverte que par les lettres d’intention et non des 
conventions, les dépenses pour les programmes ont donc été engagées avec 
prudence.  

SECTION DEPENSES PREVU REALISE TAUX

Investissement

Opérations patrimoniales 37 400 € 37 281,90 € 99,7%

Immobilisations corporelles 72 200 € 36 013,08 € 49,9%

Autres immobilisations financières 5 000 € 5 000,00 € 100,0%

Autres dépenses 266 363,48 € - 0,0%

Total section investissement 380 963,48 € 78 294,98 € 20,6%

Fonctionnement

Charges à caractère général 432 584 € 319 066,51 € 73,8%

Charges de personnels et frais assimilés 733 509 € 507 052,14 € 69,1%

Virement à la section d’investissement 244 253 € -

Opérations d’ordre de transfert entre section 20 000 € 16 440,55 € 82,2%

Autres charges de gestion courante 21 000 € 12 783,42 € 60,9%

Total section fonctionnement 1 451 346 € 855 342,62 € 58,9%

TOTAL DES DEPENSES SUR L’ANNEE 2023 1 832 309,60 € 933 638 € 51,0%
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- Le départ de la directrice et son intérim réalisé par la responsable du pôle 
Ingénierie de Projet, Kanell AMBROISE durant le premier semestre. La prise en 
main de la direction par intérim a nécessité un temps d’ajustement pour Kanell 
AMBROISE. 

- Les recrutements et installations des nouveaux agents sont intervenus, 
essentiellement au cours du second semestre au lieu du premier semestre 
comme présenté dans le budget 2023.  
 

3.3.2. Recettes 

Le total des recettes en 2023 est de 703 880 €. Le graphique, ci-dessous, met en 
évidence que, pour l’année 2023, les recettes sont constituées à 90 % des dotations des 
membres fondateurs : Région Guadeloupe, OFB et DEAL. Les subventions 
correspondant à des programmes ne représentent que 10 % des recettes, illustrant en 
particulier l’absence de recettes FEDER en 2023 liée au retard d’ouverture du nouveau 
programme opérationnel.  
 

 
Tableau 2 Recettes de fonctionnement ARB-IG en 2023 

 
 

RECETTES 2023 MONTANT

Dotation Région 300 000,00 €

Dotation OFB 300 000,00 €

Dotation DEAL 30 000,00 €

Subvention DEAL Préfiguraton conservatoire 50 % 25 000,00 €

Subvention AFD Projet LPRIG 50 % 40 000,00 €

Subvention ODE Nuit de la Biodiversité 2 000,00 €

Subvention DEAL Espèces protégées 50 % 6 880,00 €        

TOTAL DES RECETTES 2023 703 880 €
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Figure 2 : Répartition des recettes de fonctionnement de l'ARB-IG en 2023 

 

3.3.3. Résultats 

Sous réserve d’ultimes correctifs à la clôture budgétaire :  

- En 2023, le résultat de l’exercice en fonctionnement est de -130 190,28€ 
- Le besoin de financement de l’investissement en 2023 est de 24 472,53 € 

 
Ce résultat déficitaire est néanmoins à relativiser car, durant l’exercice 2023, 422 

209,52 € de dépenses liées aux projets FEDER ont été avancées. Après 
conventionnement des programmes FEDER, les remontées de dépenses à rembourser 
représenteraient 358 878,09 € (sous réserve d’approbation des programmes et de 
certification de ces dépenses). 
 
L’exécution 2023 aboutit aux agrégats et indicateurs financiers suivants :  

- L’ARB-IG n’a pas levé de dette en 2023.  
- L’Épargne brute de la structure (excédent des recettes réelles de fonctionnement 

sur les dépenses réelles de fonctionnement) est de -113 749,15€ 
- L’Épargne nette de la structure (Épargne brute moins le remboursement du 

capital de la dette) s’établit au même montant compte tenu de l’absence de dette. 
 

Cette épargne brute négative représente 16 % des recettes 2023, cependant cette 
épargne brute négative est peu significative compte tenu des avances de financement 
qui n’ont pas encore été consenties pour les projets FEDER. 
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Compte tenu d’un résultat reporté 2022 de 760 858,12 €, à la fin 2023, l’ARB-IG 
dispose d’un résultat de fonctionnement après financement de l’investissement de 606 
095,31 €. Ce résultat sera à reporter sur le budget 2024. Ce report d’excédent budgétaire 
sera indispensable pour le financement de l’ARB-IG en début d’exercice 2024, en attente 
du versement des dotations et avances des programmes FEDER. 
 
Le schéma simplifié ci-dessous présente le calcul de ces indicateurs :  
 

 
 

Comme le schéma ci-dessus le montre bien, le résultat reporté de l’exercice 
précédent n’est pas pris en compte dans le calcul des niveaux d’épargne. 
 

4| L’ACTIVITE PROGRAMMEE DE L’ARB-IG EN 2024 
4.1. LA GOUVERNANCE CONSOLIDEE 

En 2024, la gouvernance de l’agence doit poursuivre son évolution : 

• La modification des statuts, entamée en 2023, doit aboutir, pour permettre 
l’adhésion du Conseil départemental au rang de membre fondateur et de 
donateur de l’Agence.  

• Le conseil scientifique et le comité d’orientation devront être instaurés en 2024, 
conformément aux statuts de l’ARB-IG. 

 

4.2. LE RENFORCEMENT DE L’ORGANISATION 
ADMINISTRATIVE DE L’ARB-IG 

Il s’agit de consolider l’ARB-IG, dans sa phase de montée en puissance, et de 
renforcer les compétences et l’organisation des équipes, à l’issue des deux premières 
années opérationnelles, ayant vu les effectifs croître fortement. Ces renforcements 
d’organisation et de compétences devront permettre de projeter l’agence dans la pleine 
réalisation de sa programmatique pluriannuelle de façon sécurisée.  
 



 

Rapport d’Orientation Budgétaire 2324  54 

La jeunesse de l’ARB-IG et ses capacités humaines et financières 
émergentes justifient, pour la sécurisation de son activité, un accompagnement dans 
les domaines juridique, administratif, budgétaire et de gestion des 
ressources humaines. 
 

Pour soutenir et renforcer cette expertise au service des projets, l’ARB-IG a fait appel 
à un dispositif dédié à l’appui et au conseil aux collectivités des Outre-mer sur le budget 
du Fonds Outre-mer (FOM). Le concours de ce fonds sera mobilisé en 2024 et en 2025 
via l’Agence Française de Développement (AFD), suite à l’approbation de la demande 
pour un montant global autorisé de 137 000 €. 
 

L’accompagnement du FOM comporte deux volets : 

- Interventions d’expertises externes sur les volets juridique, administratif, 
budgétaire et de la gestion des ressources humaines sur 2 ans pour un montant 
global de 75 000 € ; 

- Prise en charge de la rémunération d’un ingénieur projet qui devra être recruté 
par l’ARB-IG pour 62 000 € maximum sur une année et qui aura la charge, en 
particulier, du suivi administratif et financier des projets FEDER. 

 
Le recrutement de l’ingénieur projet ainsi que de l’assistante administrative 

conformément à la délibération 2023-32 du 6 décembre 2023 va permettre de 
constituer un pôle administratif, renforçant le seul agent administratif en poste 
actuellement.  

 

4.3. LE PORTAGE DES PROJETS 

L’exercice 2024 sera celui du plein déploiement des projet financés par le FEDER, 
tels qu’approuvés lors du CA du 6 décembre 2023, à savoir :  

- La Planète revisitée des Îles de Guadeloupe ; 
- Animation des réseaux de la biodiversité ; 
- Sensibilisation à la protection de la biodiversité ; 
- Observatoire régional de la biodiversité. Collecte valorisation diffusion des 

données ; 
- Dispositifs engagés pour la nature ; 
- Préfiguration d'un conservatoire botanique pour la Guadeloupe. 

 
Le portage de ces projets mobilisera fortement l’ensemble des agents et des pôles 

de l’ARB-IG et conditionne fortement le budget 2024. 
 

Le projet la « Planète Revisitée des Îles de Guadeloupe (LPRIG) » constituera le projet 
majeur de cet exercice, avec le temps fort du déroulement des campagnes scientifiques 
dans les Îles du Sud, de septembre à novembre. 



 

Rapport d’Orientation Budgétaire 2324  57 

 
La préfiguration du conservatoire botanique doit aboutir au dépôt du dossier 

d’agrément en tant que conservatoire botanique national au deuxième trimestre 2024. 
 

Les programmes d’animation des réseaux de la biodiversité et de sensibilisation 
seront pleinement déployés avec le renfort de la chargée de communication recrutée 
en mois de novembre 2023. 
 

Le programme des dispositifs engagés pour la nature se poursuivra avec 
l’accompagnement des communes lauréates de l’appel à projet « Territoires engagés 
pour la nature (TEN) » en 2023 et le déploiement territorialisé du dispositif « Entreprises 
engagées pour la nature (EEN) ».  
 

L’Observatoire régional de la Guadeloupe produira ses premiers panoramas de la 
biodiversité et indicateurs. 
 

Les différents projets sont détaillés au chapitre 9. 
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5| RECETTES PREVISIONNELLES EN 2024 
A ce stade, le total des recettes prévisionnelles pour 2024 s’établit à 2 786 

757,63€, comme détaillé dans le tableau ci-dessous. Les recettes prévisionnelles de 
fonctionnement s’élèvent, elles, à 2 738 219,44 € 
 

 
Tableau 3: Détail des recettes prévisionnelles 2024 

 
Elles sont constituées par : 
- Des subventions européennes projetées sur des avances de 20% de la part 

FEDER pour les 6 projets déposés et 30 % d’avance pour les 2 projets Best Life 
déposés, pour 1 091 124,13 € (41%) ;  

- Des dotations des membres fondateurs pour 630 000 € et de la dotation du 
Conseil Départemental pour 200 000 € (conditionnée à l’évolution des statuts) ; 

RECETTE MONTANT

Investissement 48 538,19 €

Remboursement programme FSE 2022-2023 (Equipement) 48 538,19 €

Fonctionnement 2 738 219,44 €

Résultat 2023 reporté 606 095,31 €

Dotation Région 300 000,00 €

Dotation OFB 300 000,00 €

Dotation DEAL 30 000,00 €

Dotation Département 200 000,00 €

Subvention DEALSolde préfiguration CBIG 2023 25 000,00 €

Subvention DEAL préfiguration CBIG 2024 37 500,00 €

FOM Ingénierie de projet 46 500,00 €

Avance 20 % FEDER Projet "La Planète revisitée des Iles de Guadeloupe" 317 831,68 €

Avance 20 % FEDER Projet "Animation des réseaux de la biodiversité" 75 513,72 €

Avance 20 % FEDER Projet "Sensibilisation à la protection de la biodiversité" 335 481,77 €

Avance 20 % FEDER Projet "Observatoire régional de la Biodiversité" 77 799,86 €

Avance 20 % FEDER Projet "Dispositifs engagés pour la nature" 55 146,77 €

Avance 20 % FEDER Projet "Préfiguration d'un conservatoire botanique pour la Guadeloupe" 196 392,33 €

Avance 30 % Projets BEST Life Renforcement et pépinière Pointe-à-Pitre 32 958,00 €

Solde subvention la nuit de la biodiversité 2023 2 000,00 €

Subventions publiques Projet LPRIG 40 000,00 €

Mécénat Privé Projet LPRIG 60 000,00 €

TOTAL DES RECETTTES 2 786 757,63 €
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- Des subventions publiques pour les programmes hors FEDER, dont les 
subventions de la DEAL pour la préfiguration du conservatoire botanique et les 
subventions d’organismes publics pour le projet LPRIG ;  

- Du mécénat et des subventions publiques actées à cette date pour le projet 
LPRIG pour 100 000 € (des demandes de subvention et opportunités de mécénat 
sont en cours et pourraient augmenter ces contributions au projet LPRIG) ;  

- Des subventions actées pour divers projets,  
 

Les recettes prévisionnelles d’investissement s’élèvent à 48 538,19 €, constituée 
des remboursements attendus du FSE+ correspondant au programme d’investissement 
réalisé en 2022-2023, concernant, pour l’essentiel, les équipements informatiques et 
mobiliers. 
 

 
Figure 3 : Répartition des recettes prévisionnelles de l’ARB-IG en 2024 selon les sources 

 
Cette répartition des recettes par origine montre le poids très significatif des 

subventions européennes dans les recettes de l’ARB-IG, avec 41% des recettes, ce qui 
nécessite leur mobilisation efficiente pour permettre à l’agence de mettre en œuvre ses 
projets en disposant de la trésorerie nécessaire et garantir son équilibre budgétaire. 
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6| DEPENSES PREVISIONNELLES EN 2024 
6.1. LES DEPENSES ASSOCIEES AUX PROJETS 

FEDER 

L’exercice 2024 se caractérise par le plein déploiement des projets FEDER portés 
par l’ARB-IG et, singulièrement, la phase de terrain de l’expédition scientifique du 
programme LPRIG. Conformément aux délibérations du Conseil d’Administration du 6 
décembre 2023, six projets sont portés par l’ARB-IG.  
 

Le tableau ci-dessous récapitule les dépenses prévisionnelles associées à ces 
projets par année. Ainsi, 1 714 185,37 € de dépenses sont prévues en 2024 pour le 
financement des actions programmées dans le cadre de ces 6 projets.  
 

En particulier, 716 930,86 € de dépenses sont liées au projet LPRIG, correspondant, 
pour l’essentiel, aux frais associés au déploiement des expéditions scientifiques dans 
les Îles du sud, de septembre à novembre : 286 000 € pour les voyages et déplacements, 
146 000 € pour les transports de personnes, 98 000 € pour les prestations associées. 
 
Des informations plus détaillées sur ces projets figurent au chapitre 9. 
 

 
Tableau 4 : Dépenses prévisionnelles par année associées aux projets FEDER 

 
 

6.2. LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

6.2.1. Les charges à caractère général 

En 2024, les charges à caractère général prévisionnelles représentent un total de 
1 297 400€ attribuables, pour l’essentiel, au portage des projets FEDER. 

PROJET 2023 2024 2025 2026 2027
Dépenses 

totales ARB IG 
(€)

La Planète revisitée des Iles de 
Guadeloupe      52 566,99 €       716 930,86 €       125 266,67 €         27 723,15 €       922 487,67 € 

Animation des réseaux de la 
biodiversité      66 355,65 €         94 130,80 €         94 570,63 €         94 570,63 €       94 570,63 €       444 198,35 € 

Sensibilisation à la protection de la 
biodiversité    161 056,11 €       352 244,58 €       487 147,15 €       486 267,15 €     486 707,15 €    1 973 422,15 € 

Observatoire régional de la 
Biodiversité. Collecte valorisation 
diffusion des données

     55 217,70 €       105 490,90 €       113 849,40 €       113 849,40 €       538 193,22 € 

Dispositifs engagés pour la nature 43 199,07 € 86 649,23 € 97 272,23 € 97 272,23 €       324 392,76 € 

Préfiguration d'un conservatoire 
botanique pour la Guadeloupe          43 814 €       358 739,00 €            358 331 €            394 366 €    1 155 249,00 € 

TOTAL   422 209,52 €    1 714 185,37 €    1 276 437,09 €    1 214 048,57 €     581 277,79 €    5 357 943,15 € 
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Les principaux postes de dépenses concerneront :  

- Les voyages, déplacements et mission pour 316 149,94 € (dont 286 000 € 
LPRIG) ; 

- Les rémunérations d'intermédiaires et honoraires pour 203 276,67 €, dont plus 
de la moitié correspond à des prestations dans le cadre des programmes de 
communication et de sensibilisation ; 

- Les transports de personnes extérieures à la collectivité pour 146 058,38 € liés 
aux déplacements des équipes scientifiques et scolaires durant les campagnes 
LPRIG ; 

- La publicité, les publications et relations publiques pour 98 629,15 € (dont 72 000 
€ LPRIG et 21 000 pour le projet sensibilisation) ; 

- Les contrats de prestations de service pour 97 854,00 €, liés à l’affrètement des 
navires pour la campagne LPRIG… 

Les coûts de structure (loyers et charges, véhicules, assurances, fournitures 
administratives…) représentent un montant global de 109 343 €, dont : 

- Les loyers de la Villa NIRIN (lieu de résidence de l’agence) et les bureaux INRAE 
(site d’accueil pour les botanistes du conservatoire botanique) : 37 200 € ; 

- Le nettoyage et l’entretien des locaux et du jardin : 29 190 € ; 
- La location des véhicules et le coût du carburant : 23 032 € ; 
- Assurances diverses : 3 500 € 

 

 
Figure 4 : Ventilation des dépenses de fonctionnement prévisionnelles par principaux 

postes 
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6.2.2. Les Ressources humaines 

En 2024, les charges de personnel et frais assimilés représentent un montant 
total prévisionnel de 976 900 €. 
 

Ces projections prennent en considération la masse salariale pour les agents en 
poste au premier janvier 2024 en incluant les principales évolutions suivantes et prenant 
en considération la diversité des statuts : 

- La revalorisation du point d’indice au premier janvier 2024 ; 
- Les recrutements prévus début 2024 : assistante administrative, logisticien 

(projet LPRIG) et ingénieur projet (Subvention FOM/AFD) en contrats de projet 
selon les délibérations du conseil d’administration de l’ARB-IG en 2023 ; 

- Les évolutions de carrière de certains agents (placement en stage suite à la 
réussite de concours) ; 

- Le maintien de trois postes de Volontaires Service Civique à échéance des 
contrats en cours ; 

- L’accueil de 2 stagiaires de Master II indemnisés.  
 
En comparaison avec 2023, les dépenses de personnel augmentent de 92 %. Cette 
augmentation reflète la poursuite de la montée en puissance de l’ARB-IG et correspond 
à la rémunération sur année pleine des personnels recrutés en 2023, augmentée des 
trois recrutements en cours pour 2024.  
 

Répartition des effectifs par statut 

 
Tableau 5 : Répartition et évolution des effectifs de l'ARB-IG par statut. 

 
En 2023, 85 % des emplois sont occupés par des contractuels, ce qui révèle une 

certaine précarité des effectifs mais également le fait que les spécialités recherchées 
sont rares parmi les titulaires de la fonction publique.  
 

L’agence accompagne les contractuels positionnés sur des postes permanents 
dans une démarche d’intégration dans la fonction publique territoriale. Ainsi, lauréate 
du concours d’ingénieure territoriale, la responsable du pôle Observatoire régional de la 
biodiversité, Catherine HERMANT, sera placée en stage, à compter du 1er mars 2024. 

STATUT EFFECTIF 31/12/22 EFFECTIF 31/12/23 EFFECTIF PREVU 2024

Titulaire 1 2 2

Fonctionnaire 
stagiaire 1 0 1

Contractuel 4 9 11

VSC 3 3

TOTAL 6 14 17
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Répartition des effectifs par catégorie (hors VSC) 

 
Tableau 6 : Répartition et évolution des effectifs de l'ARB-IG par catégorie 

 
La grande majorité des postes (hors VSC) est occupée par des catégories A, ce 

qui est une particularité de l’ARB-IG dont le cœur de métier relève de l’expertise 
environnementale et l’ingénierie. Cette répartition révèle néanmoins un fort déséquilibre 
entre catégories A et B/C en 2023, illustrant l’insuffisance des fonctions support 
d’assistance ou de gestion. Les recrutements prévus en 2024 visent à rééquilibrer ces 
fonctions support. 
 
La formation des agents  

Afin de faire monter en compétences les agents sur leurs domaines respectifs, une 
enveloppe de 15 000€ a été budgétée pour les formations. De nombreuses formations 
proposées par le CNFPT et l’OFB sont gratuites et en distanciel, ce qui permet de limiter 
l’impact financier sur le budget de l’agence. Sont prévues, en particulier, des formations 
concernant la déontologie, la sécurité et la santé au travail, les mesures ERC (Eviter, 
réduire, compenser). D’autres formations plus spécifiques, comme celles dispensées 
pour l’utilisation d’outils numériques avancés et de gestion de données, sont payantes 
et souvent non disponibles en Guadeloupe. Des formations au management pour les 
cadres sont également projetées. 
 

6.3. LES DEPENSES D’INVESTISSEMENTS 

Pour 2024, les dépenses d’investissement prévisionnelles concernent 
principalement la poursuite de l’équipement informatique : (postes de travail, 
déploiement d’un serveur et sécurisation du réseau pour 25 000 €), les matériels de 
bureau et du mobilier pour la poursuite de l’aménagement de la villa NIRIN.  
 

L’acquisition de matériel et outillages techniques concerne essentiellement le pôle 
conservatoire botanique pour les projets d’évolution de l’herbier de Guadeloupe et les 
équipements de production végétale (pépinière).  
 

 
Les dépenses d’investissement prévisionnelles pour 2024 sont détaillées dans le 
tableau ci-dessous.  

CATEGORIE EFFECTIF 31/12/22 EFFECTIF 31/12/23 EFFECTIF PREVU 2024

A 5 10 11

B 1 1 2

C 1

TOTAL 6 11 14
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Tableau 7 : Dépenses d'investissement prévisionnelles en 2024 

 

7|  RESULTAT PREVISIONNEL DE L’EXERCICE 
Compte tenu de ces grandes orientations pour 2024 les principaux indicateurs 
financiers sont estimés de la façon suivante :  

- L’ARBIG ne prévoit pas de lever de dette en 2024 pour financer ses projets 
compte tenu des excédents des exercices précédents ; 

- L’épargne brute prévisionnelle de la structure (excédent des recettes réelles de 
fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement) s’établirait selon 
les hypothèses retenues à -150 900 € ;  

- L’épargne nette prévisionnelle de la structure (épargne brute moins le 
remboursement du capital de la dette) s’établit au même montant que l’épargne 
brute compte tenu de l’absence de dette. 

 
Toutefois, il est nécessaire de rappeler que ces orientations budgétaires sont fondées 
sur : 

- Le versement de la dotation du Conseil départemental pour 200 000 €, 
conditionnée à l’évolution des statuts de l’agence ; 

- Les avances plafonnées à 20 % des montants FEDER des 6 projets déposés. 

8| LA TRESORERIE 
Pour l’exercice 2024, si l’équilibre budgétaire est atteint, un point de vigilance 

particulier concernera la trésorerie de l’agence. 
 

En particulier, le programme LPRIG nécessitera des dépenses accentuées sur la 
période d’août à novembre corrélées à la logistique déplacement, hébergement et 
restauration durant les campagnes de terrain dans les Îles du Sud. Ces dépenses 
solliciteront fortement la trésorerie. Les dépenses prévisionnelles LPRIG, hors RH, 
représentent 490 000 €, de septembre à novembre, pour des dépenses totales de 
l’agence évaluées à 872 000 € sur cette même période. 

SECTION DEPENSE MONTANT

Investissement 21 - Immobilisations corporelles 117 483,00 €

21838 - Autre matériel informatique 25 000,00 €

21848 - Autres matériels de bureau et mobiliers 14 200,00 €

2158 - Autres installations, matériel et outillages techniques 75 783,00 €

2185 - Matériel de téléphonie 2 500,00 €
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Pour garantir ce pic de dépenses, il sera indispensable d’avoir perçu en amont 

les dotations annuelles des fondateurs (630 000 €) ainsi que l’avance de 20% du FEDER 
concernant le projet LPRIG (317 831,68 €). 
 

Une projection de l’échelonnement mensuel des dépenses et des recettes sur 
l’année permet d’anticiper l’évolution de la trésorerie. Ce plan de suivi très fin de la 
trésorerie devra être établi mensuellement et actualisé tout au long de l’exercice. 
 

Ci-dessous, un scénario d’évolution de la trésorerie, qui illustre le point bas de 
trésorerie en septembre octobre, couvert par les dotations et l’avance FEDER perçues. 
Un autre point bas est identifié au mois d’avril.  
 

Dans ce scénario la trésorerie est reconstituée, en fin d’année, par la perception 
des avances pour les autres projets FEDER et le versement de la dotation 
départementale.  
 

 
Figure 5 : Évolution prévisionnelle de la trésorerie de l'ARB-IG en 2024 

 
  

Perception 
dotations Perception 

Avance LPRIG 
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9| DETAIL SUR LES PROGRAMMES DE L’ARB-IG EN 
2024 

9.1. LA PLANETE REVISITEE DES ÎLES DE 
GUADELOUPE (LPRIG) 

En 2022, le Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN) a sollicité à l’ARB-IG pour 
mener conjointement une expédition scientifique ayant pour objectif l’acquisition de 
données sur la biodiversité dite « négligée » des Îles du sud de l’archipel guadeloupéen 
(Terre-de-Haut, Terre-de-Bas, Marie-Galante et la Désirade dont Petite-Terre) et ainsi 
compléter les inventaires existants.  

La Planète Revisitée des Îles de Guadeloupe (LPRIG) est un projet d’inventaire 
naturaliste de grande ampleur qui a pour objectif d’acquérir de la donnée scientifique 
sur la biodiversité mal connue (ex. : les micro-espèces benthiques, les espèces 
végétales terrestres comme les lichens, les fonges, les mousses, ou encore les espèces 
animales terrestres comme les reptiles, les batraciens, les insectes, etc.) sur les Îles du 
sud que sont la Désirade, Marie-Galante et les Saintes. Il sera décomposé en 2 volets : 
un volet terrestre et un volet marin pour lesquels environ 100 chercheurs locaux, 
nationaux et internationaux seront mobilisés pendant plus de 45 jours, sur le dernier 
trimestre 2024. 

L’expédition comportera un volet marin se focalisant sur la microfaune et les 
espèces végétales benthiques et un volet terrestre portant sur les insectes, les 
batraciens et les reptiles et sur la botanique en direction d’espèces comme les fonges, 
les mousses et les lichens. Deux expéditions similaires ont déjà été menées en 2012 et 
2015 (respectivement Karubenthos I et II), mais ces dernières ne comportaient qu’un 
volet marin.  

En étant cheffe de file sur cette expédition, l’ARB-IG souhaite faire de ce projet, un 
projet de territoire qui permettra d’informer, sensibiliser et même de former les citoyens 
aux enjeux liés à la biodiversité. Un focus particulier sera mis sur le public scolaire. 

C’est un projet dont le coût global est estimé à 1,9 million d’euro couvert à 85% par 
le FEDER. Les charges ont été réparties de sorte que le MNHN ait en charge le volet 
scientifique de l’expédition tandis que l’ARB-IG gérera les volets logistique et 
communication. Ces derniers représenteraient environ 964 487,67€ soit 52% du coût 
total du projet sur 5 ans.  
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DÉPENSES 2022 2023 2024 2025 2026 
ARB-IG 

Ressources Humaines 0,00€ 27 600,00€ 72 853,79€ 64 026,89€ 27 600,00€ 

Équipements 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

Communication 0,00€ 17 692,99€ 89 669,90 € 12 413,04€ 123,15 € 

Animation 0,00€ 0,00€ 21 232,40€ 3 564,28€ 0,00€ 

Frais de mission 
(hébergement, 
restauration, 
déplacements) 

1 849,00€ 5 425,00€ 431 820,77€ 31 267,96€ 0,00€ 

Autres prestations 
externes (location de 
bateaux, maintenance, 
pose de piège, tri de 
matériel, séquençage…) 

0,00€ 0,00€ 101 354,00€ 13 994,50€ 0,00€ 

TOTAL ARB-IG 1 849,00€ 50 717,99€ 716 930,86€ 125 266,67€ 27 723,15€ 

MNHN 
Ressources Humaines 0,00€ 0,00€ 83 994,54€ 237 352,27€ 213 900,53€ 

Équipements 0,00€ 0,00€ 61 329,37€ 0,00€ 0,00€ 

Communication 0,00€ 0,00€ 7 177,80€ 0,00€ 0,00€ 

Animation 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

Frais de mission 
(hébergement, 
restauration, 
déplacements) 

0,00€ 5 040,00€ 5 400,00€ 52 000,00€ 6 900,00€ 

Autres prestations 
externes (location de 
bateaux, maintenance, 
pose de piège, tri de 
matériel, séquençage…) 

0,00€ 0,00€ 61 186,96€ 78 048,50€ 20 008,14€ 

TOTAL MNHN 0,00€ 5 040,00€ 211 550,87€ 367 400,77€ 240 808,67€ 

Coûts indirects (7% des 
coûts directs) 

129,43€ 3 903,06€ 64 993,72€ 34 486,72€ 18 797,23€ 

TOTAL PAR ANNÉE 1 978,43€ 59 661,05€ 993 475,45€ 527 154,16€ 287 329,05€ 

TOTAL GÉNÉRAL 1 869 598,14€ 
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FEDER (85%) – 20% 
avance 

1 589 158,42€  

EDF Renouvelables 
(0,5%) 

10 000,00€ 

AFD (4,3%) 80 000,00€ 

Energipole (1%) 20 000,00€ 

Auto-financement (9,2%) 170 439,72€ 
 

Globalité des recettes attendues pour LPRIG 

RECETTES 
ORGANISME MONTANTS STATUT POURCENTAGE 

FEDER 1 589 158,42 € En cours 85,0% 

EDF Renouvelables 10 000,00 € Validé 0,5% 

AFD 80 000,00 € Validé 4,3% 

ENERGIPOLE 20 000,00 € Validé 1,1% 

DEAL 20 000,00 € Validé 1,1% 

CMA CGM 30 000,00 € Validé 1,6% 

GPMG 20 000,00 € En cours 1,1% 

Fondation EDF 20 000,00 € En cours 1,1% 

Fondation CA 10 000,00 € Validé 0,5% 

Office de l'eau 20 000,00 € En cours 1,1% 

GBH 50 000,00 € En cours 2,7% 

CITEO 20 000,00 € En cours 1,1% 

OFB 20 000,00 € En cours 1,1% 

REGION 20 000,00 € En cours 1,1% 

DEPARTEMENT 20 000,00 € En cours 1,1% 
Mécénat évènement 
CNRS avril 

2 500,00 € En cours 0,1% 

 

Le projet dans sa globalité couvre la période de 2022 à 2026.  

Les principales dépenses sont liées à l’hébergement (220 443,81€), la 
restauration (126 605,40€) et le transport des participants (192 293,52€). Cela 
s’explique par la double insularité que subissent les Saintes (Terre-de-Haut, Terre-de-
Bas), Marie-Galante et la Désirade qui rend la logistique de ce projet particulièrement 
complexe ; entrainant des surcoûts importants. Les coûts alloués à la communication 
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s’élèvent à près de 127 076,88€ pour couvrir toutes les grandes actions de 
communication prévue (conférence de lancement et de restitution, production de 
supports de communication – roll up, affiches, flyers, goodies, film documentaire, 
vidéos/photos…, participation aux manifestations grand public…). 

 

Des coûts indirects ont été considérés pour couvrir : 

• Les frais de personnel des agents ARB-IG impliqués partiellement sur le projet 
(hors fonctionnaire) ; 

• Les achats de petits consommables (produits chimiques…) non éligibles comme 
coûts directs au niveau du FEDER. 

 

Des conventions de partenariat seront passées avec les communes des Îles du sud 
pour une mise à disposition de salles et autres équipements pour accueillir les 
évènements et les laboratoires scientifiques. 

 

Afin d’assurer une avance de trésorerie conséquente au vu des dépenses 
prévisionnelles du projet, des demandes d’avances de frais sont systématiquement 
faites pour l’ensemble des subventions publiques. Une avance de 50% à hauteur de 40 
000€ a été versée en novembre 2023 par l’AFD (Agence française de développement) 
dans le cadre de la convention n°AFD CFR1492 01 Y. Pour le FEDER, une demande 
d’avance à hauteur de 20%, soit 273 919,63€, sera faite dès validation du dossier. 

 

9.2. PROJET « ANIMATION DES DISPOSITIFS 
ENGAGES POUR LA NATURE » 

Les dispositifs « Engagés pour la nature » répondent à l’objectif de préservation et 
de protection de la biodiversité de l’archipel de la Guadeloupe.  
 

Le dispositif « Territoires engagés pour la nature (TEN) » a pour objectif de renforcer 
la mobilisation des collectivités, celui de « Entreprises engagées pour la nature (EEN) » 
vise à faire reconnaître les plans d’actions en faveur de la biodiversité, portés par les 
entreprises, et enfin, celui de « Partenaires engagés pour la nature (PEN) » s’adresse 
aux associations et fédérations afin de valoriser leurs actions en faveur de la 
biodiversité. 
 

L’année 2024 s’annonce dense en termes d’animation : des ateliers, formations ou 
encore visites de terrain seront organisés afin d’accompagner la montée en puissance 
des 8 lauréats TEN et des 4 communes en démarche. Par ailleurs, à la suite du succès 
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de la première cérémonie de « La nuit de la biodiversité », une seconde édition est 
prévue en fin 2024. Pour financer ce plan d’animation, un dossier de subvention a été 
déposé auprès du FEDER afin d’obtenir un financement à hauteur de 85%.  
 

DÉPENSES 2023 2024 

Dépenses du personnel 12 542,32€ 39 078,00€ 

Dépenses liées à l’animation et 
à la communication 

23 671,75€ 38 748,23€ 

TOTAL 36 214,07€ 77 826,23€ 

RECETTES 2023 2024 

FEDER  
(avance de 20% sur 2024) - 55 146,77 € 

Office de l’eau  
(nuit de la biodiversité 2023) 

2 000 € - 

Conseil Départemental  
(nuit de la biodiversité 2023) 

- 2 000 € 

ARB-IG 34 214,07€ 20 679,46 € 

TOTAL 36 214,07€ 77 826,23€ 

 
 

9.3. SENSIBILISATION DU GRAND PUBLIC ET DES 
SCOLAIRES A LA PROTECTION DE LA BIODIVERSITE 

9.3.1. Sensibilisation du grand public 

L’un des axes opérationnels de l’ARB prévoit d’informer, de sensibiliser et de 
mobiliser les citoyens sur la biodiversité du territoire de la Guadeloupe et des îles du 
sud.  
 

Il s’agit dans un premier temps de renforcer les outils de communication de 
l’ARB-IG via la création de supports physiques spécifiquement dédiés à la 
communication institutionnelle. Le développement de ces outils sera réalisé 
conformément à la stratégie de communication de l’agence qui sera finalisée au 
premier trimestre 2024 et comprendra 2 rollups supplémentaires, 1 plaquette et 1 flyer. 
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Plusieurs actions de sensibilisation grand public sont prévues pour l’année 2024 
afin de tenir compte des missions de sensibilisation de l’ARB-IG, mais aussi des 
priorités d’actions identifiées par l’équipe : 
 
Campagne de communication coraux 

L’année 2023 a été marquée par une exceptionnelle canicule marine tant sur la 
durée (juin à novembre) que sur le niveau de température atteint (31 à 32° C) et le 
blanchissement des coraux induits (90% des récifs coralliens affectés). Et les prévisions 
météorologiques prédisent une poursuite de cette canicule en 2024. Cette canicule 
vient fragiliser les récifs coralliens de l’archipel dont la santé décroît depuis plus d’une 
dizaine d’années selon les experts suite aux différentes vagues successives de 
maladies ayant affecté ces derniers et à la dégradation des eaux côtières de l’archipel 
par manque de conformité des rejets des stations d’épuration collectifs 
dysfonctionnelles.  

Un comité de pilotage (COPIL) a été mis en place par la collectivité régionale afin 
d’avoir un état des lieux complet de la situation et pour inciter l’Etat à mettre en place le 
comité régional IFRECOR dans les meilleurs délais.  

Suite à ce COPIL, il en ressort un manque de communication et de sensibilisation 
de la population sur cet enjeu de biodiversité marine pourtant si essentiel en termes de 
services écosystémiques rendus (préservation du littoral, des zones de mangrove, de la 
ressource halieutique, …) . Aussi, l’agence propose de mettre en place une campagne 
de communication sur les récifs coralliens en partenariat avec plusieurs acteurs 
mobilisés dans le cadre de ce COPIL « coraux ».  
 
Emission « C’est Naturel » 

L’ARB-IG participera au financement et à la réalisation d’une série d’émissions 
TV de valorisation des actions en faveur de la biodiversité diffusées sur Guadeloupe 
1ere. La production de l’émission a déjà sollicité l’ARB-IG pour la sélection de 
thématiques sur lesquelles nous serions amenés à intervenir. 
 
Conférence scientifique grand public 

La mission de sensibilisation de l’agence sera aussi mise en œuvre via 
l’organisation d’une conférence scientifique grand public sur la biodiversité et le 
changement climatique qui aura lieu au mois de mai lors de la journée de la biodiversité. 
Les chercheurs Laure Corbari et Charlotte Dromard sont identifiées pour intervenir sur 
ce projet. 
 
Partenariat évènementiel 

L’agence a déjà développé plusieurs partenariats dans le cadre d’évènements locaux 
et envisage de développer ce volet sur l’année 2024. Ainsi les évènements lors desquels 
l’ARB-IG pourrait potentiellement intervenir sont :  

- La fête de la nature ; 
- Le congrès des maires ; 
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- Le West Indies Green Festival ; 
- Le Traditour ; 
- La semaine de l’environnement.  

 
Conception et production d’outils de sensibilisation 

Afin de répondre aux différentes sollicitations et de disposer des outils 
nécessaires lors des interventions auprès du public, l’agence va développer un panel 
d’outils de communication et de sensibilisation sur la thématique de la biodiversité 
ordinaire (roll-up, jeux, plaquettes, affiches…).  
 
COPIL biodiversité et culture(s) 

Afin de mieux adapter le discours de sensibilisation et de toucher un maximum 
de guadeloupéens, l’agence entend mettre en place un COPIL ayant pour objectif de 
réunir des acteurs du secteur culturel, du secteur des sciences humaines (sociologue, 
anthropologue ou psychologue) et de la biodiversité afin de faire émerger des projets 
de production de contenus culturels pertinents qui feront le lien entre la(les) culture(s) 
et la biodiversité. 
 
Développement de la communication médias 

Le développement des relations presse de l’ARB-IG a été initié en 2023 et va se 
poursuivre afin d’accroître l’audience de l’agence. Ainsi plusieurs journaux, radios et 
médias audiovisuels ont été contactés avec pour objectifs de relayer les actualités de 
l’agence (LPRIG) mais aussi pour sensibiliser la population (campagne coraux). 
 
Sensibilisation aux Espèces Exotiques Envahissantes 

2e cause d’érosion de la biodiversité dans le monde selon l’IPBES (La plateforme 
intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services 
écosystémiques), les espèces exotiques envahissantes (EEE) impactent aussi 
durement la biodiversité de l’archipel. C’est dans ce cadre que l’éradication des EEE 
constitue une priorité dans la feuille de route de l’ARB-IG.  
 

Une stratégie régionale pour la lutte contre les EEE a été élaborée par la DEAL. Il 
convient, maintenant, de rendre opérationnel tous les volets de cette stratégie. A cet 
effet, un COPIL (comité de pilotage) est en cours d’installation par l’agence avec 
l’ensemble des acteurs impliqués afin de coordonner les actions de lutte sur l’archipel.  
 

D’ores et déjà, le volet communication et sensibilisation est un volet qui a été 
négligé dans cette stratégie, aussi l’agence va proposer de mettre en place une stratégie 
de communication à destination de la population. En parallèle, nous envisageons la 
réalisation d’un film comportant des témoignages d’impact des EEE sur le quotidien de 
socio-professionnels ainsi que la création d’une brochure de vulgarisation sur la notion 
d’EEE. 
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9.3.2. Sensibilisation des scolaires 

Conformément à l’action 15 de la feuille de route de l’ARBIG, l’agence doit 
constituer une offre structurée pour intervenir en milieu scolaire et sensibiliser les 
jeunes guadeloupéen-nes à la biodiversité. 

 
Afin de renforcer la sensibilisation des scolaires, l’ARB-IG a organisé, en 2023, 

plusieurs évènements et a intégré le Groupe Régional des Aires Éducatives (GRAE) qui 
est composé du rectorat et de l’OFB, afin d’animer et de valoriser ce dispositif sur le 
territoire. Pour 2024, l’objectif est tout d’abord de poursuivre ces actions mais de mettre 
en œuvre un vaste plan de sensibilisation co-construit avec nos partenaires. 
 
Plan de sensibilisation en milieu scolaire 

Afin de structurer et de maximiser l’offre d’intervention en milieu scolaire dans le 
domaine de la biodiversité, un marché a été rédigé. Il financera un minimum de 50 
heures de sensibilisation par mois à destination des établissements scolaires. Ces 
heures de sensibilisation seront effectuées par des associations œuvrant dans le 
domaine de la préservation de la biodiversité, préalablement identifiées et en capacité 
à proposer du contenu pédagogique de qualité. Les thématiques et contenus seront 
déterminés en avance et seront accessibles via un catalogue numérique pour le 
personnel éducatif. Cette stratégie a, aussi pour ambition, de structurer le secteur 
associatif dans le domaine de la préservation de la biodiversité et de garantir la 
cohérence des interventions sur un temps long, la durée envisagée du marché est de 3 
ans. 
 
Animation des aires éducatives :  

Dans la stratégie nationale de la biodiversité 2030 (SNB2030), une des priorités 
concerne la montée en puissance des aires éducatives, dispositif porté conjointement 
par l’Education nationale et l’OFB. Ainsi, il est prévu de passer de 2 000 aires éducatives 
qui existent actuellement à 20 000 aires en 20230. C’est dans ce cadre de montée en 
puissance des aires éducatives sur chaque territoire que l’ARB-IG a rejoint le GRAE.  

 
Pour 2024, les actions envisagées sont similaires à celles de 2023 : une journée 

de rencontre/formation à destination des encadrants d’aires éducatives et un webinaire 
d’aide au montage du projet des aires éducatives, en juin. Le porteur de projet pourra 
ensuite déposer son projet sur la plateforme OFB et postuler pour la mise en place d’une 
aire éducative au fil de l’eau. En plus de ces actions, il est envisagé d’accompagner des 
rencontres entre élèves sur leurs aires éducatives respectives ainsi que de valoriser les 
classes et leurs encadrants lors de la 2ème cérémonie de « La nuit de la biodiversité » 
ainsi que via l’organisation de concours avec récompenses. 
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Organisation d’évènements de sensibilisation  
4 évènements par ans de sensibilisation seront organisés par l’ARB-IG. Les évènements 
seront de type projections, journées d’activités sportives et culturelles, visite d’espaces 
naturels et de réserves. 
 

DEPENSES 2023 2024 

Communication 
institutionnelle 

63 297 € 13 100 € 

Outils pédagogiques 0 € 21 700 € 

Goodies et divers 
communication 0 € 7 000 € 

Relations presse et 
médias (dont TV) 

7 052,50€ 34 000 € 

Plan de sensibilisation 
des scolaires 

5 940 € 43 515 € 

Formation des référents 
AE 

3 024,59 € 3 000 € 

Valorisation des AE 0 € 3 000 € 

Évènements de 
sensibilisation scolaires 

9 869,19 € 20 000 € 

Evènements de 
sensibilisation grand 
public 

0 € 30 000 € 

Partenariat évènements 0 € 7 500 € 

Conférences grand 
public 

0 € 20 000 € 

Dépenses de personnel 70 873 € 131 486 € 

TOTAL 160 056,28 € 334 301€ 

RECETTES 2023 2024 

FEDER (Avance 20%) - 334 301 € 

ARB-IG 160 056,28 € 0 € 

TOTAL 160 056,28 € 334 301€ 
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9.4. ANIMATION DES RESEAUX DE LA BIODIVERSITE  

9.4.1. Réseau associatif 

Conformément aux actions 13 et 14 de la feuille de route de l’ARB-IG il s’agit de 
contribuer à la structuration du tissu associatif afin d’en améliorer l’efficacité 
notamment via une montée en compétence du secteur. 
 

Cette montée en compétence passe notamment par la formation des 
associations mais aussi par le renforcement de la cohésion entre ces différents acteurs. 
 
Organisation d’une journée de cohésion 

Cette journée sera organisée autour d’ateliers de travail sur une thématique 
donnée et aura pour objectif de permettre des rencontres, partages et création de 
partenariat entre les différentes acteurs locaux du monde associatif. 
 
Plan de formation des associations 

À la suite du recensement des besoins de 30 associations œuvrant dans le 
secteur de la biodiversité, une priorisation des formations ainsi qu’un plan de formation 
est en cours d’élaboration. Les premières formations sont envisagées au mois d’avril 
2024 avec un ratio de 2 formations par an. 
 
Accompagnement à l’obtention de labels spécifiques 

Une part du budget « formations des associations » sera alloué à l’organisation 
d’un atelier d’accompagnement à l’obtention de l’agrément national « association de 
protection de l’environnement ». En effet, malgré la reconnaissance du travail accompli 
sur le terrain par les autorités locales, peu d’associations ont l’agrément national qui 
leur permet de siéger au sein d’instances reconnues (Comité de l’eau et de la 
biodiversité, l’Office de l’eau, ARB-IG…) 
 

9.4.2. Réseau des entreprises 

Afin de répondre à l’action 13 de la feuille de route de l’ARB-IG, il convient de faire 
monter en compétence les entreprises dans le domaine de la biodiversité. Cela passe 
notamment par la mise en place de formations adaptées à destination des entreprises 
en proximité avec les milieux naturels, ce qui est envisagé dès novembre 2024.  
 
Soirée multi-acteurs autour de la biodiversité 

L’agence prévoit de renouveler la soirée qui s’était tenue le 11 mai 2023 et avait 
réunie élus, entreprises, associations et institutionnels autour d’animations portant sur 
les changements climatiques, les impacts et les solutions sur notre territoire.  
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Formation des entreprises 
Une formation par an à destination des socio-professionnels est envisagée à la 

suite du recensement des besoins par l’intermédiaire des chambres consulaires et des 
syndicats. 
 

DEPENSES 2023 2024 

Logistique « journées de 
rencontre » des 
associations 

0 € 2 000 € 

Formation des 
associations 0 € 6 000 € 

Ateliers entreprises / 
associations 

0 € 3 000 € 

Formation aux 
entreprises 

0 € 6 000 € 

Journée de cohésion du 
réseau EEE 

0 € 2 000 € 

Evènement multi-
acteurs 

8 680 € 10 000 € 

Dépenses de personnel 42 970 € 50 425 € 

TOTAL 51 650 € 79 425 € 

RECETTES 2023 2024 

FEDER (Avance 20%) - 75 513,72 € 

ARB-IG 51 650 € 3 911,28 € 

TOTAL 51 650 € 79 425 € 
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9.5. PROJET « OBSERVATOIRE REGIONAL DE LA 
BIODIVERSITE DES ILES DE GUADELOUPE : 
COLLECTE, VALORISATION ET DIFFUSION DES 
DONNEES »  

Dans les statuts de l’ARB-IG, il est prévu de monter un observatoire régional de la 
biodiversité des Îles de Guadeloupe (ORB-IG) afin de pallier l’absence de structure de ce 
type sur le territoire. L’observatoire a pour mission de fédérer la donnée et de la valoriser 
afin de la diffuser sous forme d’indicateurs et d’état de lieux qui permettront au grand 
public, aux associations, aux institutionnels, mais aussi aux décideurs politiques de se 
rendre compte de l’état de la biodiversité, des menaces et pressions qu’elle subit et des 
réponses à mettre en place. 
 

9.5.1. Mise en œuvre du programme d’actions 

L’année 2023 a consisté à mettre en place la gouvernance de l’ORB-IG avec 
l’installation du comité de pilotage, ainsi que celui du comité technique et scientifique. 
Les travaux menés par le comité technique et scientifique qui ont rassemblé une 
centaine d’experts, ont conduit à l’élaboration d’un programme d’action comprenant 26 
indicateurs et 3 panoramas. Ce programme a fait l’objet d’une validation par le comité 
de pilotage en février 2024 ainsi qu’une feuille de route 2024 comprenant 8 indicateurs 
et 1 panorama.  
 

L’année 2024 sera donc la 1e année de programme de l’observatoire, avec la mise 
en place des groupes de travail dédiés, la production des indicateurs et leur impression. 
L’observatoire fera appel à des prestations techniques pour le contenu des indicateurs 
et la relecture des productions et à des prestataires spécifiques pour la conception 
graphique et l’impression.  
 

Une montée en compétences des agents via de la formation sera mise en place 
cette année.  
 

La gouvernance est convoquée au moins une fois par an, au dernier trimestre de 
chaque année, en plénière et nécessitera une location de salle et collation pour la 
soixantaine de participants. 
 

Enfin, le besoin d’analyse de données importantes nécessitera l’achat 
d’équipement informatique performant pour le (ou les) stagiaire(s) Bac+5 (2025/2026). 
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9.5.2. Recrutement : 

Un stagiaire élève de master 2 a rejoint l’équipe pour la production d’un indicateur 
menace sargasses en janvier 2024 pour une période de 6 mois.  
 

Plus globalement, il est envisagé de prendre un à deux stagiaires de niveau bac+5 
(gratifications de 3 260€) par an pour aider à l’élaboration des indicateurs. 

 

DEPENSES 2024 

Personnel 37 597€ 

Actions 
(Prestations) 

45 483€ 

TOTAL 80 080€ 

RECETTES 2024 

FEDER « DONNEES » 
(85%) 

77 799,86€ 

ARB-IG 2 280,14 € 

TOTAL 80 080€ 

 

9.6. PROJET « PREFIGURATION D’UN 
CONSERVATOIRE BOTANIQUE DES ÎLES DE 
GUADELOUPE » 

Pour l’année 2024, le pôle conservatoire botanique (CB-IG) continue d’étoffer ses 
actions et ses capacités pour répondre aux exigences de l’arrêté du 18 février 2022 (J.O 
23 mars 2022) relatif à la procédure d'agrément en qualité de conservatoire botanique 
national (CBN). Pour cela, le pôle s’appuie principalement sur des partenariats et des 
financements DEAL, FEDER et possiblement BESTLIFE.  
 

Le CB-IG développe donc ses activités en suivant les 5 missions d’intérêt général 
des conservatoires botaniques nationaux, avec l’ambition de déposer le dossier 
d’agrément dans le courant du 1er semestre 2024. 
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9.6.1. Mission « Développer et améliorer les connaissances » 

Création d’un réseau des acteurs de la botanique 
Le CB-IG continue la mise en réseau des acteurs antillais et nationaux de la 

botanique commencée en 2023 pour stimuler la remontée et le partage de données 
(2024 : séminaire et atelier sur les données floristiques). 
 
Inventaires généraux 

Pour la flore vasculaire, le CB-IG continue la mise en place et la réalisation des 
inventaires floristiques des ZNIEFF. Les « inventaires priorisés » (hors ZNIEFF, sur une 
méthodologie de type atlas) débuteront aussi au second semestre 2024.  

L’ensemble de ces inventaires est basé sur une analyse des données du territoire 
réalisée par le gestionnaire de données, avec l’appui d’un stagiaire M2 en modélisation 
(en cours). 

Pour les bryophytes et la fonge (y compris lichens), le conservatoire doit d’abord 
se former et continue donc son programme de formation commencé en 2023 et réalisé 
à l’opportunité des missions programmées sur le territoire par différents acteurs (ARB-
IG, ONF, MNHN) : formations Lichens (février 2024) et second volet fonge (octobre 
2024). 
 
Inventaires ciblés 

Le CB-IG a deux longues missions d’inventaires de groupes et secteurs 
particuliers en 2024 : Inventaire en canopée (mission pluridisciplinaire cofinancée 
MNHN/DEAL, mars 2024, Basse-Terre), La planète revisitée (mission pluridisciplinaire, 
octobre 2024, Marie-Galante). 

Des missions de soutiens aux ABC (Atlas de la biodiversité communale) sont 
aussi en cours de programmation sur 2024. 
 
Surveillance des peuplements et des populations  

Le CB-IG s’implique au long cours dans les dispositifs multipartenariaux de suivi 
des dynamiques forestières (forêt dense humide : mars 2024 ; forêt sèche : 2023). Il doit 
aussi mettre en œuvre au cours du second semestre les premiers suivis de stations 
d’espèces menacées (cf. projet Bestlife). 
 
Cartographie des habitats et des végétations 

Le CB-IG participe en 2024 aux missions de cartographie des zones humides en 
outremer (PatriNat). Cette mission fait partie des missions de réseau des CBN et est à 
ce titre généralement appuyée financièrement par l’OFB. 

Le CBIG accompagne aussi d’autres programmes (COPIL, méthodologie) portant 
sur cette thématique (DEAL, DAAF). 
 
Gestion des collections 
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Dans le cadre d’une convention avec l’INRAE, le CB-IG a réalisé (livraison janvier 
2024) un rapport proposant un diagnostic et un plan d’action comme base pour une 
réhabilitation concertée de la collection GUAD de l’herbier géré par l’INRAE essentielle 
pour le territoire. Le CB-IG doit continuer à appuyer au long de 2024 cette réhabilitation. 
 

9.6.2. Mission « Gérer et valoriser les données » 

Pôle thématique flore 
Le CB-IG continue sa mission de pôle thématique flore, qui comprend la mise en 

réseau des acteurs de la botanique, la centralisation et la compilation des données 
floristiques du territoire et leur remontée vers les plateformes officielles. 
 
Organisation en bases de données 

Le CB-IG a créé différentes bases de connaissances (observation, écologie, etc.) 
ainsi que l’index de la flore de Guadeloupe, qui a vocation à être l’index de travail pour 
la mise à jour continue de TaxRef, en lien avec le MNHN venu former l’équipe (février 
2024).  

La mise à jour continue de TaxRef fait partie des missions de réseau des CBN et est 
à ce titre généralement appuyée financièrement par l’OFB. 
 

9.6.3. Mission « Contribuer à la gestion conservatoire et à la restauration 
écologique » 

Accompagnements des acteurs locaux 
Le CB-IG accompagne des collectivités et des gestionnaires d’espaces naturels 

dans leur programme de restauration d’habitats ou d’espèces (PNG, mairies). Cet 
accompagnement sera renforcé en 2024.  
 
Projets de conservation 

Le CB-IG a déposé un projet BestLife « Amélioration des populations d'espèces 
végétales indigènes rares et menacées de Guadeloupe ». Ce projet s’il est accepté 
constituera le socle des actions de conservation du CBIG sur les 3 prochaines années.  

En outre, le CB-IG réalise en 2024 un argumentaire de PNA cofinancé par la DEAL 
pour la flore sèche littorale. En parallèle, le CBIG développera en 2024 ses capacités de 
production végétale dans le cadre du FEDER. 
 

9.6.4. Mission « Appuyer par l’expertise scientifique et technique les politiques 
publiques » 

Le CB-IG continue d’appuyer les gestionnaires publics et les instances 
réglementaires dans l’analyse des demandes réglementaires (DDEP, défrichements ; à 
ce jour, 1 dossier 2024). Le CB-IG est aussi mandaté par la DEAL pour réaliser la révision 
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de la liste des espèces protégées (livraison 1er trimestre 2025). Le CB-IG intervient aussi 
dans l’élaboration de documents stratégiques régionaux. 
  

9.6.5. Mission « Communication, sensibilisation, mobilisation » 

Après l’élaboration du module d’accès à l’inventaire de la biodiversité sur le site 
internet de l’ARB-IG, le CB-IG collaborera à l’ensemble du projet de communication 
développé par le pôle animation sensibilisation. En outre, trois projets sont à l’étude 
avec un financement possible MNHN/DEAL :  

- Créolisation de l’application PlantNet ;  
- Science participative sur le littoral (FloraMer) ;  
- Intégration de la flore de Fournet au SINP. 

 

DÉPENSES 2023 2024 

Dépenses du personnel 116 941 € 225 757 € 

Prestations  27 520 € 

Locations  10 054 € 

Équipement 3 285 € 101 713 € 

Déplacements 1 100€ 10 400 € 

TOTAL 121 326€ 375 444 € 

RECETTES   

FEDER  
(avance de 20% sur 2024) 

 196 392 € 

DEAL  
Dotation de soutien CBIG 2023 

25 000 € 25 000€ 

DEAL  
Dotation de soutien CBIG 2024* 
(*montant en cours de validation) 

 37 450€ 

DEAL  
Subvention Espèces protégées 

6 880 € Solde en 2025 

DEAL  
Argumentaires PNA, ZNIEFF, 
Diffusion des flores 

 30 600 € 

BestLife  32 958 € 

ARB-IG 89 446 € 45 044 € 

TOTAL 121 326€ 375 444 € 
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10| SYNTHESE ET CONCLUSIONS : 2024, UNE 
ANNEE DE CHALLENGES 

 
L’année 2024 sera la 1ère année de fonctionnement optimal pour l’ARB-IG tant au 

niveau des postes pourvus qu’au niveau de ses missions.  
 
 En termes de postes, l’effectif de l’agence est au complet à l’exception du poste 
d’assistant administratif, de celui du logisticien pour l’expédition LPRIG et du poste 
d’ingénieur projet pris en charge par l’AFD. L’effectif sera donc de 17 personnes à temps 
complet pour l’année 2024.  
 
 En termes de recette et de dépenses prévisionnelles, l’année 2024 sera une année 
exceptionnelle puisque :  

- Les recettes prévisionnelles seraient de l’ordre de 2 738 219,44 € en 
fonctionnement et de 48 538,19 € en investissement ;  

- Les dépenses prévisionnelles seraient de l’ordre de 2 277 600€ en 
fonctionnement et de 117 483 € en investissement.  

 
Ces orientations budgétaires sont essentiellement dues au projet LPRIG, mais aussi 

à la réalisation des missions en routine de l’ARB-IG. Néanmoins, 2 points d’alerte (voir 
figure 5) sur la trésorerie sont à noter, en avril et en octobre avec les dépenses que vont 
générer le projet LPRIG. Plusieurs actions à entreprendre :  

- Avoir un pilotage extrêmement fin mois après mois de la trésorerie de l’agence,  
- Mobiliser de manière active les membres fondateurs à verser leur subvention de 

fonctionnement dès le mois d’avril pour passer ces 2 mois d’alerte ;  
- Avoir une interaction forte avec le service instructeur du FEDER pour que les 

avances de fond soient versées en temps et en heure à l’ARB-IG.  
 

En termes de montée en puissance des missions des pôles de l’ARB-IG, l’année 2024 
verra produire les premiers livrables de l’agence :  

- Le dépôt d’agrément du CB-IG pour devenir un conservatoire botanique national 
(CBN), et ainsi obtenir le financement dédié par le Ministère de la Transition 
écologique ;  

- Les premiers indicateurs et panoramas produits par l’ORB-IG pour permettre un 
pilotage plus fin des politiques publiques en matière de préservation de la 
biodiversité ;  

- Une expédition océanographique et terrestre d’envergure et un appui renforcé 
aux collectivités, aux entreprises et aux partenaires sociaux sur les dispositifs 
« engagés pour la nature » ; 
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- Une stratégie de sensibilisation et de communication sur les EEE, mais aussi sur 
les enjeux de la biodiversité manière plus générale à destination du grand public 
et des scolaires.  

 
L’année 2024 sera donc une année de challenges qu’il faudra réussir.  

Conseil d'administration de l'ARB-IG du 01 mars 2024

Présidente du CA de l'ARB-IG Sylvie GUSTAVE DIT DUFLO


